PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE MESNAC

Séance du 18 novembre 2025 
L’an deux mille vingt-cinq, le 18 novembre, à dix-neuf heures le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier GOIS, Maire.

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 10
Date de convocation du Conseil Municipal : 12 novembre 2025
Présents : Monsieur CARMAGNOLA André, Madame GANRY Karine, Monsieur GOIS Didier, Madame JULIEN Sandrine, Monsieur PHILIPPON Jean-Pierre, Monsieur QUICHAUD Noam, Monsieur RENOU Pascal et Madame ROBBÉ Nathalie.
Excusés : Monsieur DANGER Éric, Monsieur RENAUD Christophe
Secrétaire de séance : Madame GANRY Karine
Le procès-verbal de la réunion du 06 octobre 2025 est approuvé à l’unanimité.
Monsieur le Maire demande l’ajout d’un point à l’ordre du jour concernant les frelons asiatiques ⇨ le conseil municipal donne son accord 
1. Réfection de la toiture de la salle des fêtes - dossier de subvention auprès de l'Etat au titre de la DETR/DSIL 2026 et auprès du Département de la Charente au titre du soutien à l'initiative locale
3 devis ont été demandés aux entreprises suivantes : VEZINAT, BLAZEK et BP BATIMENT
· VEZINAT : 36 938.72 HT

· BLAZEK : 52 270.97 HT

· BP BATIMENT : 35 046.92 HT

Le conseil municipal a retenu le devis de VEZINAT (6 pour et 2 abstentions) car les gouttières ne sont pas comprises dans le devis de BP BATIMENT et le devis est beaucoup moins détaillé.

La toiture de la salle des fêtes n'a pas fait l'objet de travaux majeurs depuis de nombreuses années. Aujourd'hui la couverture présente des signes d'usure, l'entreprise VEZINAT a été retenue pour la réalisation des travaux. Pour cette opération, il a été proposé de solliciter l'aide de l'État dans le cadre des dotations de soutien à l'investissement 2026 et celle du Département dans le cadre du Soutien à l'initiative locale.

Monsieur le Maire expose que le projet de rénovation de la toiture de la salle des fêtes, dont le coût est estimé à 36 938.72 € HT.

Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant :  

	PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL

	FINANCEURS
	Sollicité ou acquis
	Base subventionnable
	Montant prévisionnel HT 
	Taux
	

	
	
	
	
	
	

	État (DETR- DSIL)
	Sollicité
	36 938,72
	14 775,49
	40%
	

	Fonds vert
	 
	 
	 
	 
	

	Département 
	Sollicité
	36 938,72
	7 387,74
	20%
	

	Région
	 
	 
	 
	 
	

	Autres (à préciser)
	 
	 
	 
	 
	

	Sous-Total
	 
	 
	22 163,23
	 
	

	Auto-financement : Fonds propres
	 
	 
	14 775,49
	 
	

	Total HT
	 
	 
	36 938,72
	 
	


Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité : 

- APPROUVE la réalisation du projet présenté estimé à 36 938.72 € HT

- APPROUVE le plan de financement présenté ci-dessus.

- AUTORISE les demandes de subventions : 
       ⇨ Au Département de la Charente dans le cadre du Soutien à l'initiative locale ;

       ⇨ A l'État dans le cadre des dotations à l'investissement Exercice 2026

- S'ENGAGE à prendre en auto-financement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions sollicitées.

- AUTORISE Monsieur le Maire à déposer toutes autorisations d'urbanisme.

- D'INSCRIRE les crédits nécessaires au Budget principal 2026.
Pour : 08   Contre : 0      Abstention : 0
2. Subvention à la ligue Charente pour la lutte contre le cancer du sein.
Monsieur le Maire informe que la vente des objets divers dans le cadre "d'octobre rose" a rapporté la somme de 103 € qui sera reversée à la ligue contre le cancer par le biais d'une subvention.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- APPROUVE le versement de la subvention de 103 € à la ligue contre le cancer.    
Pour : 08   Contre : 0      Abstention : 0

3. Recensement de la population - Rémunération de l'agent recenseur
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a lieu de fixer la rémunération de Madame Annabelle GRENÉ, qui a été nommée agent recenseur par arrêté municipal en date du 20 novembre, pour effectuer le recensement de la population dans la commune de Mesnac du 15 janvier 2026 au 14 février 2026.
Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de fixer :

- A 740 € le montant brut de l’indemnité à verser à l’agent recenseur (montant de la dotation qui sera versée par l’Insee à la commune).

Pour : 08   Contre : 0      Abstention : 0
4. Décision modificative
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de VC suivants, sur le budget de l’exercice 2025

CREDITS A OUVRIR



	  Imputation
	Nature
	Montant

	  65 / 6558
	Autres contributions obligatoires
	3 000.00  

	
	
	


CREDITS A REDUIRE
	Imputation
	Nature
	Montant

	  011 / 615221
	Bâtiments publics
	3 000.00

	
	
	


Pour : 08   Contre : 0      Abstention : 0
5. Chats errants
L’administrée va faire stériliser les chattes par le biais d’une association.
6. Noel 
Un spectacle de magie sera proposé aux enfants le dimanche 07 décembre à la salle des fêtes.
7. Petit Mesnacais
Il est bientôt terminé, il sera distribué dans quelques jours.

8. Vœux de Monsieur le Maire
Ils se dérouleront le vendredi 9 janvier à 19h dans le gymnase.
9. Frelons asiatiques
Les nids sont de plus en plus nombreux. Il a été proposé de fabriquer des pièges afin de les proposer aux habitants mais il faut voir si cela est possible vu que les pièges seront de fabrication artisanale 

10. Divers 
· Grand Cognac a organisé une réunion destinée aux maires et conseillers pour présenter ce qui a été fait durant le mandat 2020 à 2025. Les personnes présentes ont trouvé cela très intéressant.
· Les travaux des ponts direction st Sulpice sont toujours en cours.

· La machine à pain rouille à voir pour la protéger (dessus et les côtés)

    La séance est clôturée à 20h25
